
 EXTRAIT 
 

du Registre des Délibérations du CONSEIL MUNICIPAL 

de la Commune de LABRUGUIERE (Tarn) 

_________ 

 

SEANCE  DU  12  décembre  2007 

_________ 

EN BERAL : Demande de Mme et  Mr Roland PINEL 
 

Acquisition d’une partie du domaine privé de la commune 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire   
 

Madame et Monsieur Roland PINEL avaient marqué leur intérêt quant à l’acquisition 

d’une partie du domaine privé de la commune, issues de l’ancien Patus d’En Béral, au sujet 

duquel le Conseil Municipal s’était prononcé favorablement par délibération en date du 4 avril 

2007. 

Considérant ce projet, une nouvelle concertation a été réalisée par le biais d’une 

réunion publique qui s’est tenue le 10 octobre 2007. 

Au sortir de cette rencontre, Madame et Monsieur Roland PINEL ont souhaité se 

porter acquéreurs d’une partie du domaine privé modifiant leurs souhaits initiaux et leur 

permettant de constituer une unité foncière homogène. Cette surface se décompose en deux 

parties, au droit des parcelles cadastrées section D, n° 241 d’une part et section D, n° 244 

d’autre part, l’ensemble présentant une superficie d’environ 199 m². 

Le service des Domaines sera sollicité afin de réévaluer le prix de vente de ces 

terrains. 

Le cabinet DUHEM, déjà en charge du traitement du Patus a été mandaté dans cette 

affaire afin de dresser un document d’arpentage. 

Les frais de géomètre ainsi que les frais notariés seront portés à la charge de 

l’acquéreur, étant entendu que l’affaire sera confiée à l’étude de Maître Bardou. 

Vu l’avis favorable des Commissions « Communauté d’Agglomération, Urbanisme, 

Affaires Générales », « Finances » et « Cadre de Vie, Réseaux, Environnement » du 5 

décembre 2007, 

Le Conseil Municipal se prononce à l’unanimité sur la vente de cette parcelle aux 

conditions énoncées ci-dessus et autorise Monsieur le Maire à signer tout document y 

afférent. 

Ainsi délibéré à Labruguière, les jours, mois et an que ci-dessus. 

Pour extrait conforme, 

Pour extrait conforme, 

LABRUGUIERE, le 12 décembre 2007  

Le Maire, 

  Jean-Louis DELJARRY. 

 

 


